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Accord professionnel

 TRANSPORT ROUTIER DE VOYAGEURS 
(La Réunion)

Avenant du 24 janvier 2025 
à l'accord du 23 décembre 2024 

relatif au développement de l'emploi  
et à la modernisation des conditions d'exercice de la profession

NOR : ASET2550350M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNTVR ;

FT2R,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

UR 974 ;

FO/UNCP,

d’autre part,

expose ce qui suit :

En suite de la notification dudit accord de branche et dans le délai imparti de quinze jours, par 
lettre recommandée avec demande d’accusé de réception en date du 7 janvier 2025, la fédéra-
tion nationale des transports et de la logistique indique que celle-ci s’intitule FO/UNCP et non 
UNCP/FO.

Cette dernière sollicite donc la correction de l’erreur matérielle dans l’accord de branche relatif 
au transport de voyageurs La Réunion en date du 23 décembre 2024.

Arrête et convient ce qui suit :

L’une des parties signataires est FO/UNCP et non UNCP/FO.

La modification, non substantielle, est donc apportée à la page 1 (préambule) et à la page 16 de 
l’accord de branche. Il est précisé que, toutes les fois où il est écrit UNCP/FO, il convient de lire 
FO/UNCP.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES  FAMILLES
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Le  reste du contenu de l’accord de branche relatif au transport de voyageurs La  Réunion 
demeure inchangé.

Fait à Saint-Denis, le 24 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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